
DÉBATS DES COMMUNES

Questions orales

M. l'Orateur: A l'ordre. Le député d'Oshawa-Whitby.

M. Broadbent: Monsieur l'Orateur, si j'ai bien compris
le ministre, il prétend n'avoir pas dit cela dans le cadre de
la discussion ou de ce qu'il considérait comme l'objet
principal de l'entrevue. Il ne nie pas avoir prononcé ces
phrases sous une forme ou une autre au cours de la
discussion. Je dirai au ministre que l'auteur en question a
dit hier soir à la télévision d'Etat qu'elle a noté de quelque
façon, entre guillemets, des propos en ce sens pendant une
entrevue avec le ministre, et que d'autres passages, qu'elle
n'avait pas publiés, étaient encore plus compromettants.
Le ministre prétend-il que ces paroles lui ont échappé au
cours d'une entrevue sur un sujet plus vaste et qu'il avait
fait allusion à cette question en passant et tenu de pareils
propos?

M. Richardson: Pas en passant, monsieur l'Orateur, en
ce sens que cette citation porterait à croire que c'est là
mon opinion. Je ne parlais pas des autochtones. Je n'ai pas
employé les termes-quels qu'ils soient-au sujet des deux
bâtons.

M. Broadbent: Et les autres phrases?
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M. Richardson: Je ne pense tout simplement pas ainsi et
je n'ai jamais employé cette expression.

Des voix: Bravo!

M. Broadbent: Monsieur l'Orateur, comme il ne s'agit
pas simplement d'une journaliste ordinaire, mais d'une
éditrice associée de la revue qui revendique sérieuse-
ment ...

Une voix: Asseyez-vous.

Des voix: Oh, oh!

M. l'Orateur: A l'ordre. Le député d'Oshawa-Whitby
pose une question sur un point très important. Toutefois,
c'est un sujet qui appelle certaines réserves et certaines
restrictions durant la période des questions. Chose absolu-
ment certaine, je ne puis permettre au député d'amorcer
un débat en ce moment. S'il a une dernière question
supplémentaire, qu'il la pose.

M. Broadbent: Monsieur l'Orateur, je vais l'adresser au
leader du gouvernement à la Chambre, le premier ministre
suppléant. Je vais lui demander sérieusement, en toute
justice pour le ministre, et je le dis avec grande
prudence ...

Des voix: Oh, oh!

M. Broadbent: En toute justice pour le ministre et les
autochtones du Canada, le leader du gouvernement à la
Chambre voudrait-il renvoyer cette question à un comité
permanent de la Chambre devant lequel pourrait compa-
raître le ministre, afin d'expliquer ses remarques ou de
préciser qu'il n'a fait aucune déclaration semblable. La
journaliste qui a rédigé cet article pourrait aussi être
convoquée, afin que toute cette affaire soit tirée au clair
comme il se doit?

L'hon. Mitchell Sharp (premier ministre suppléant):
Monsieur l'Orateur, je pense que vous savez, comme
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chacun de nous, que, à la Chambre, nous croyons les autres
députés sur parole.

Des voix: Bravo!

M. Sharp: Sinon, nous serions incapables de mener à
bien notre tâche comme le voudraient les Canadiens. Si,
cependant, le député veut porter une accusation ou affir-
mer que le ministre de la Défense nationale a prononcé ces
mots, et s'il est prêt à assumer la responsabilité de cette
accusation, alors qu'il le fasse.

Des voix: Bravo!

Une voix: Passez de la parole aux actes!

M. Broadbent: Monsieur l'Orateur, j'invoque le Règle-
ment. Le ministre a soulevé une question très importante
en déclarant que si un député met publiquement en doute
la sincérité d'un de ses collègues, selon la tradition, il court
de grands risques s'il est prêt à porter une accusation. Je
tiens à bien préciser que je ne . . .

Une voix: Portez votre accusation, alors.

Une voix: Bravo!

M. Broadbent: Je ne porte pas d'accusation.

Des voix: Oh, oh!

Une voix: Dans ce cas, asseyez-vous.

M. Broadbent: Je dis qu'en lisant dans le hansard la
réponse donnée par le ministre on verra qu'il a pris soin
d'ajouter qu'il n'avait pas prononcé ces mots dans un
certain contexte.

Une voix: C'est vrai.

M. Broadbent: La conclusion que j'en tire, monsieur
l'Orateur, c'est qu'il est au moins possible qu'il ait pro-
noncé les propos discriminatoires et racistes qui lui sont
attribués, et je pense qu'en toute justice pour le ministre
et pour les autochtones du Canada, il faudrait tirer la
chose au clair.

Des voix: Bravo!

M. Sharp: Monsieur l'Orateur, j'invoque le Règlement. Il
me semble qu'en toute justice envers tous les députés, le
chef du nouveau parti démocratique devrait nous dire
maintenant si le ministre de la Défense nationale a pro-
noncé ces paroles, autrement il répand tout simplement
des racontars, il encourage les commérages. Je le défie
d'être juste envers le ministre de la Défense nationale.

Des voix: Bravo!

* * *

L'ÉDITION

DEMANDE DE RÉEXAMEN DES DISPOSITIONS FISCALES
AYANT TRAIT AU 'TIME' ET AU «READER'S DIGEST,

Mme Simma Holt (Vancouver Kingsway): Monsieur
l'Orateur, comme Maclean's est manifestement une revue a
sensation, du moins elle en donne l'impression à la Cham-
bre, le secrétaire d'État nous dirait-il s'il reviendra sur sa
décision envers Reader's Digest?
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